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Traité Békhorot

Michna 7 - Chapitre 2

שְׁתֵּי רְחֵלוֹת שֶׁלֹּא בִּכְּרוּ,
וְיָלְדוּ שְׁנֵי זְכָרִים,

נוֹתֵן שְׁנֵיהֶם לַכֹּהֵן.
זָכָר וּנְקֵבָה,
הַזָּכָר לַכֹּהֵן.

שְׁנֵי זְכָרִים וּנְקֵבָה,
אֶחָד לוֹ וְאֶחָד לַכֹּהֵן.

רַבִּי טַרְפוֹן אוֹמֵר:
הַכֹּהֵן בּוֹרֵר לוֹ אֶת הַיָּפֶה;

רַבִּי עֲקִיבָא אוֹמֵר:
מְשַׁמְּנִים בֵּינֵיהֶן,

וְהַשֵּׁנִי יִרְעֶה עַד שֶׁיִּסְתָּאֵב.
וְחַיָּב בַּמַּתָּנוֹת;
רַבִּי יוֹסֵי פּוֹטֵר.
מֵת אֶחָד מֵהֶן,

רַבִּי טַרְפוֹן אוֹמֵר:
יַחֲלֹקוּ;

רַבִּי עֲקִיבָא אוֹמֵר:
הַמּוֹצִיא מֵחֲבֵרוֹ עָלָיו הָרְאָיָה.

שְׁתֵּי נְקֵבוֹת וְזָכָר,
אוֹ שְׁנֵי זְכָרִים וּשְׁתֵּי נְקֵבוֹת,

אֵין כָּאן לַכֹּהֵן כְּלוּם:

Si ses deux brebis n'ont pas[mis bas auparavant]et qu'elles ont donné naissance à deux mâles, ils seront tous les
deux[donnés]au Kohen,[car chacun est le premier-né de sa mère. Si l'une donne naissance à]un mâle et[l'autre
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à]une femelle, le mâle[est donné]au Kohen,[car il est le premier-né de sa mère. S'ils ont donné naissance à]deux
mâles et à une femelle,[il gardera un des mâles]et en[donnera un]au Kohen. Rabbi Tarfon dit : Le Kohen choisit le
meilleur[des deux]. Rabbi Akiva dit : Ils évaluent[la valeur des agneaux]entre eux,[et le Kohen prend le plus maigre
des deux]. Et le deuxième[agneau doit]paître jusqu'à ce qu'il présente des défauts,[après quoi le propriétaire peut
l'abattre et le manger]. Et[lorsque le propriétaire abat l'animal], il est obligé de[se faire retirer]les dons[dusau
Kohen, c'est-à-dire la patte antérieure, la mâchoire et l’estomac]. Rabbi Yossé le considère exempté[de donner les
cadeaux]. Si l'un des[deux nés ensemble]décède, Rabbi Tarfon dit :[Le Kohen et le propriétaire]se partagent[la
valeur de l'agneau restant]. Rabbi Akiva dit :[Puisqu'il y a une incertitude à qui il appartient, il reste en possession
du propriétaire], car la charge de la preuve repose sur le demandeur. [Si elles ont donné naissance à]deux
femelles et un mâle ou à deux mâles et deux femelles, le Kohen n'a rien ici,[car peut-être les deux brebis ont
d'abord donné naissance à des femelles].
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